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 les tables de la loi 

-  LAI art. 59 Les services médicaux régionaux sont à la disposition des 
offices AI pour évaluer les conditions médicales du droit aux 
prestations. Ils établissent les capacités fonctionnelles de l’assuré, 
déterminantes pour l’AI conformément à l’art. 6 LPGA, à exercer une 
activité lucrative ou à accomplir ses travaux habituels dans une 
mesure qui peut être raisonnablement exigée de lui. Ils sont 
indépendants dans l’évaluation médicale des cas d’espèce. 

-  RAI art. 49 Les services médicaux régionaux évaluent les conditions 
médicales du droit aux prestations. Ils sont libres dans le choix de la 
méthode d’examen appropriée, dans le cadre de leurs compétences 
médicales et des directives spécialisées de portée générale de l’office 
fédéral. 

-  Les services médicaux régionaux peuvent au besoin procéder eux-
mêmes à des examens médicaux sur la personne des assurés. Ils 
consignent les résultats de ces examens par écrit. 

-  Les services médicaux régionaux se tiennent à la disposition des 
offices AI de leur région pour les conseiller. 

2 LAI: loi fédérale sur l'assurance invalidité (AI) / RAI: règlement sur l'AI 

-  LAI 3c  IV Si l’assuré ne donne pas cette autorisation, un médecin du 
service médical régional (art. 59, al.2) peut demander aux médecins 
traitant de l’assuré de lui fournir les renseignements nécessaires. Les 
médecins traitant sont déliés de leur obligation de garder le secret. Le 
médecin du service médical régional examine si des mesures 
d’intervention précoce au sens de l’art. 7d sont indiquées et informe 
l’office AI, sans transmettre de documents ni de renseignements 
d’ordre médical. 

-  LAI 64a L’office exerce la surveillance matérielle des offices AI et des services 
médicaux régionaux. Il a notamment les tâches suivantes: 

-  A. contrôler chaque année … l’exécution par les services médicaux régionaux des tâches 
visées à l’art.59, al.2bis, 

-  C. édicter à l’intention des services médicaux régionaux des directives générales en matière 
médicale. 

-  L’office exerce la surveillance administratives des offices AI y compris des 
services médicaux régionaux. Il définit notamment les critères visant à garantir 
l’efficacité, la qualité et l’uniformité de l’exécution des tâches énumérées aux 
art. 57 et 59, al.2bis, et en contrôle le respect. 

-  RAI 79 art,2 L’office AI et au besoin le service médical régional vérifient le 
bien-fondé des factures… 
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 les tables de la loi Relation SMR→OAI 

•  LAI art. 59 Les services médicaux régionaux sont à 
la disposition des offices AI pour évaluer les conditions 
médicales du droit aux prestations… Ils sont 
indépendants dans l’évaluation médicale des cas 
d’espèce. 

•  RAI art. 49 Ils sont libres dans le choix de la 
méthode d’examen appropriée, dans le cadre de leurs 
compétences médicales et des directives spécialisées 
de portée générale de l’office fédéral. 

•  LAI 3c IV Contact avec les collègues 

4 LAI: loi fédérale sur l'assurance invalidité (AI) / RAI: règlement sur l'AI 
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Relation OAI→SMR 
–  fixe les mandats (LAI art.59) 
–  exerce la surveillance matérielle & administrative. 
–  définit les critères visant à garantir l’efficacité, la 

qualité et l’uniformité de l’exécution des tâches … 
– … et en contrôle le respect: les avis sont en 

conformité avec conditions médicales du droit aux 
prestations (LAI 59 2bis) selon art 6 LPGA (IT, lgue durée…)  

–  émet des directives générales en matière médicale 
(LAI art. 64a) 

5 LPGA: loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales / IT: incapacité de travail 

mission du médecin SMR 
-  LAI art. 59 

-  évaluer les conditions médicales du droit aux 
prestations.  

-  établir les capacités fonctionnelles: fixer les limitations 
-  définir la capacité de travail dans l’activité habituelle 

ou dans une activité adaptée 
-  définir l’exigibilité 

-  RAI art. 49  
-  au besoin, examiner l’assuré, prendre contact avec 

médecin-traitant (RAI3c IV) 

–  conseiller l’office AI 

•  RAI art. 79  
–  Contrôle des factures. 6 

Formation du médecin-SMR 
-  Médecin porteur d’un titre FMH ou 

équivalent 
-  1an sous contrôle d’un médecin-ainé 

-  700 dossiers traités sous contrôle 
-  1’000 présentations de situations 

-  Certification SIM 
-  Certification CFAI 

-  >2 ans comme médecin-SMR 
-  Suivi les cours de formation AI 
-  3 j de cours/an 
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Les différents mandats 
-  1ère demande ou suivantes 
-  Révision d’office 
-  Demande de révision de la part de l’assuré 
-  Permanence V & VI 
-  FPI 
-  Permanence réadaptation 
-  Infirmités congénitales 
-  Avis médical interne (MSP) 
-  Conseils 
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Évaluation d’un cas… 
-  Mandat du gestionnaire 
-  Lecture du dossier: médic + enquêtes 
-  Demande de renseignements compl. 
-  Présentation au «colloque de garde» 
-  Avis médical interne si nécessaire 
-  Examen clinique éventuel 
-  Synthèse puis RF 
-  Recours à une expertise 
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Expertise AI 
•  Appréciations médicales: CHF: 60 Mio 
•  30%: délai trop long: 

–  AI: envoi-réception: 20.8 semaines 
–  Ass privées: 11.6 semaines 

•  20%: ne vaut pas son prix 
•  Satifaction: 

–  Très satisfait:  32.2 % 
–  satisfait:    53.8% 
–  Pas satisfait:  10.0 
–  Pas de jugement possible: 3.9% 
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86% 

Attribuer un mandat d’expertise 
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juriste 

CENTRE 
D’EXPERTISE 

 

Médecin-SMR 

Colloque de 
garde 

Médecin-chef 
Confirmation / 
Attribution du 

centre 
d’expertise 

Étude du dossier / 
évaluation 

médicale de 
l’expertise 

Présentation / 
Proposition 
d’expertise 

Questions 
complémentaires 

Expertise AI 

•  Mandat de l’expert complémentaire à celle 
du médecin-SMR: 
-  Permettre l’évaluation des conditions médicales du 

droit aux prestations 
-  Examen des pièces médicales 
-  Entretien + examen de l’assuré 
-  Exigences de l’expertise en général + AI en particulier 

12 CT: Capacité de travail / AH: activité habituelle / AA: activité adaptée 
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Expertise AI 

•  Compétences de l’expert, identiques à 
celles du médecin-SMR: 
-  Connaissance de l’AI 
-  Connaissance du rôle du médecin dans l’AI 

-  Atteintes à la santé, datation, évolution 
-  CT dans AH ou AA, limitations,  
-  Exigibilité et pronostic 

-  Certaine connaissance de la jurisprudence 
-  Dépend du type de mandat 

13 CT: Capacité de travail / AH: activité habituelle / AA: activité adaptée 

Réception et évaluation d’une 
expertise psychiatrique 

•  Évaluation en fonction des lignes 
directrices des expertises psychiatriques 
dans le domaine de l’AI 
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évaluation de la qualité d’une 
expertise 

•  L’expertise est bien structurée (toutes les rubriques représentées) 
•  La problématique médicale est clairement exposée. 
•  On a tenu compte et commenté tous les éléments médicaux à 

disposition 
•  Toutes les plaintes de l’assuré(e) ont été prises en compte 
•  L’expertise repose sur un examen clinique recouvrant l’ensemble 

des plaintes et des pathologies (pluridisciplinarité) 
•  Les conclusions sont bien argumentées et emportent la conviction 

du lecteur (synthèse des spécialistes) 
•  On a répondu à toutes nos questions 
•  On a répondu à toutes les questions de l’assuré(e) 
•  Il a fallu poser des questions complémentaires 
•  L’expertise respecte les délais (3 mois) depuis l’attribution du 

mandat 15 

Questions habituelles 

•  Diagnostic incapacitants / non-
incapacitants 

•  Limitations fonctionnelles 
•  CT dans AH et AA 
•  Exigibilité 
•  Mesures pour améliorer la CT 
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Feedback hebdomadaire des 
tribunaux 

•  Tribunal cantonal / fédéral 
•  Motifs médicaux / non médicaux 
•  Cas d’école 
•  Mise à jour de la jurisprudence 
•  Feedback + correction du manuel SMR-

Rhône  
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Merci pour votre attention 
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